
Recours et procédures 
 

Tout candidat qui estime que les dispositions du présent cahier des charges n’ont pas 
été respectées lors des inscriptions aux examens, examens et délibérations, excepté 
l’appréciation souveraine du jury² et de chacun de ses membres sur les notes individuelles 
attribuées au candidat et le résultat global obtenu par celui-ci, peut exercer un recours à 
l’encontre des résultats de la délibération en première session (uniquement en cas de refus 
d’accès à une seconde session) ou en seconde session.  
Le candidat peut donc formuler un recours motivé auprès de l’opérateur de formation selon 
les modalités suivantes.   
 

Avant tout recours, le candidat peut solliciter une consultation de son examen. En 
aucun cas, il ne pourra emporter une copie de son examen, ni en prendre des photos, ni 
emporter des notes, ni solliciter une copie des corrigés des QCM. Il pourra solliciter la 
consultation des notes écrites du jury s’il s’agit d’une évaluation orale, et ce conformément 
au décret du 22 décembre 1994 relatif à la publicité de l’administration. Il peut également 
demander des informations complémentaires concernant ses évaluations.   
Cette consultation ne pourra se réaliser qu’après une prise de rendez-vous formalisé avec 
l’opérateur de formation.  
 

Lors de l’envoi des résultats à chaque candidat, la procédure de recours est 
explicitée, ainsi que les coordonnées de la personne de contact et l’adresse à laquelle le 
recours doit être adressé.  
 

Les candidats disposent d’un délai de 8 jours ouvrables après la date d’envoi des 
résultats pour introduire un recours. La date d’envoi de la décision est comprise dans le 
délai.  La date butoir pour un recours est indiquée de manière précise au sein de la lettre de 
résultat. Au-delà de la date limite, le recours sera jugé non recevable.  
Ce recours doit être envoyé par lettre recommandée ou par mail avec accusé de réception à 
l’adresse du siège de l’opérateur de formation, à la personne de contact ci-avant visée. Celle-
ci assurera le suivi du dossier.  
Dès réception de la lettre recommandée du candidat, la chambre de recours instituée au 
sein de la Commission Pédagogique Mixte (AG Sport et opérateur de formation) dispose de 
30 jours ouvrables pour examiner le recours et communiquer par courrier ou courriel sa 
décision définitive et non contestable au candidat.  
Une chambre de recours est composée de minimum 3 personnes avec voix délibérative. 
 

• un membre de l’opérateur de formation consulté pour la rédaction du cahier des 
charges siégeant à la Commission Pédagogique Mixte. Ce dernier assure le secrétariat 
de la Chambre de recours. 

• le Directeur Technique de l’opérateur de formation ou, à défaut, son représentant. 
• le Conseiller Pédagogique ADEPS compétent ou son représentant de l’Administration 

Générale du Sport. 
 
En cas d’égalité lors d’un vote, la voix du président de la chambre de recours (conseiller 
pédagogique ADEPS) est prépondérante.   



A son initiative, la chambre de recours peut être amenée à rencontrer et inviter toute 
personne qu’elle juge utile afin de prendre la meilleure décision qui soit.  
La chambre de recours est compétente pour étudier tout litige sur les résultats mais aussi 
tous ceux se présentant durant la session d’évaluation, et ce sur base du dossier du candidat 
(fiches de préparation et d’évaluation de l’examen pratique, travaux rentrés, rapport des 
chargés de cours, …).   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 La décision prise par le jury dans le cadre de la délibération ne constitue une irrégularité pouvant fonder le recours. Toute erreur 
matérielle incontestable constatée après les délibérations est corrigée. Si nécessaire, le jury est convoqué à nouveau et une nouvelle 
délibération est organisée. Plus aucune erreur ne peut être corrigée au-delà de 60 jours calendrier après la date d’envoi des résultats et des 
cotes aux candidats. 


